
— 75 — 

et appréhender ou donneront chemin et advertissement pour ce faire seront 
sallariez et rémunérez de sommes notables et deniers et telle qu'il sera 
arbitré selon le devoir qu'ils auront faict : à prendre sur les biens desdicts 
condamnez et que les rolles d'yceux et ce présent arrest seront mis es 
mains des gouverneurs des provinces du ressort desdicts Grands Jours, 
baillifs et seneschaux à ce qu'ils aient à s'employer promptement à l'exécu
tion dudict arrest, mander et appeler les prevostz des mareschaux de 
chacune desdictes provinces auxquels ladicte Cour enjoinct de les suivre 
avec leurs compaignies entières à peine de privation de leurs estats et que 
par cet efFect se transporteront es maisons desdictes contumax esquelles par 
informations sommaires leur apperra qu'ils se soient retirez pour y faire 
exactes perquisitions et recherches d'yceux et informer contre ceux qui les 
auroient retirez, et cachez leurs biens, meubles et revenus, titres obligations 
ou preste ayde et confort à leur fuite et évasion et a permis et permet aus-
dicts substituts chacuns en son siège faire publier monitions sans personne 
exempter aux fins susdictes. Enjoinct auxdicts gouverneurs, baillifs et 
seneschaux leurs lieutenans et substituts dudict procureur général cer
tifier la cour de parlement du debvoir qu'ils auront faict à l'exécution 
de ce que dessus, et envoyer par devers elle dans huictaine après la déli
vrance qui leur sera faicte desdictes roolles et arrestz et restablissement 
des garnisons, inventaires et descriptions des biens, publications des
dictes monitions et vente desdicts fruictz et immeubles, baux a ferme des-
dictz immeubles arrestz des debtes, perquisitions de recherches et infor
mations contre les receptateurs et recelleurs et au cas que pour l'exécution 
de ce présent arrestz soient besoing de plus grandes forces que les ordinai
res de la justice, enjoinct aux gouverneurs tirer des plus prochaines villes et 
prendre le nombre d'hommes qu'ils verront estre nécessaires pour la main 
forte et aux maires et eschevins des villes officiers et capitaines de chasteaux 
et places fortes leur en fournir promptement et mesme auxdicts gouver
neurs de faire mener le canon devant les places et chasteaux de ceux qui 
tiendront fort contre la justice et leur feront résistance et a cet efFect et pour 
accompaigner lesdictz gouverneurs auxdictes excursions, enjoinct auxdicts 
capitaines des Compagnies d'hommes d'armes des ordonnances du Roy 
leur assister quand requis par eux en seront, et sera le présent arrest leu à 


